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PROFIL DE POSTE 

INFIRMIER – HOPITAL DE JOUR VIVALDI 

 
 
Libellé de la fiche métier de rattachement :  
(www.métiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr )    
Code métier : 
SITE : Gabriel Montpied 
POLE / SERVICE : PSYCHIATRIE A/ filière psychiatrique de la personne âgée 
 

 IDENTIFICATION DU POSTE 

 

N° de poste de travail (renseigné par la DRH) : 

Grade : Infirmier  

Quotité de travail : 100% 

Service : HDJ VIVALDI 

Praticien responsable du pôle : Pr JALENQUES 

Chef de service : Pr JALENQUES 

Praticien responsable de l’unité : Dr LE LOUS MOREAU 

Directrice des soins : Mme GENES 

Cadre supérieur de santé : Mme BERLANDI 

Cadre de santé : Mme RAYNAUD 

 

PRESENTATION DU SERVICE 

 

Situé sur le site de Gabriel Montpied au 2ème étage du bâtiment de psychiatrie A, l’hôpital de jour Vivaldi est une 

unité ambulatoire d’une capacité d’accueil de 12 places dédiée à la prise en charge de personnes âgées. 

 

 Cette unité fait partie intégrante de la filière psychiatrie de la Personne Agée composée de :  

- Un hôpital de jour de la personne âgée de 12 places, VIVALDI 

- Une Equipe Mobile Psychiatrique de la Personnes Agée (EMPPA)  

- Un Centre Mémoire de Ressource et de Recherche (CM2R) 

- Un Centres d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel (CATTP), MATISSE 

 

Les missions de l’hôpital de jour sont :  

- La prise en charge de patients âgés souffrant de troubles psychiatriques souvent accompagnés de 

troubles cognitifs en relai ou en alternative à l’hospitalisation complète ; 

- L’évaluation pluridisciplinaire psychiatrique et cognitive. 

 

L’équipe pluridisciplinaire est composée :  

- d ’un médecin référent de l’unité 

- d’un cadre de santé 

- de 3 infirmiers 

- de 2 aides-soignants 

- d’un psychologue à 100% 

- d’un psychomotricien à 50% 

- d’un assistant social à 30% 

http://www.métiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/
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Les ergothérapeutes de psychiatrie A interviennent également au sein du service. 

 
 

FONCTIONS ET ACTIVITES  

 

Fonction conforme aux textes régissant la profession d’infirmier(e).  

 

L’infirmier travaille en étroite collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire pour exercer ses différentes missions :  

 

L’infirmier a des missions de soins et d’évaluation cognitive : 

- Organise et anime des ateliers à visée thérapeutique en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire 

- Assure la traçabilité des activités et des transmissions dans le dossier de soins 

- Il réalise des entretiens infirmiers  

- Participe aux repas thérapeutiques 

- Il participe au staff hebdomadaire  

- Assure la gestion de la pharmacie et des commandes 

- Il participe aux entretiens médicaux 

- Il gère les traitements personnels sur le temps du repas (ordonnances…) 

- Il participe à la réalisation des projets de soins et des projets de service 

 

L’infirmier a des missions de coordination : 

- Il accueille les patients  

- Il assure la gestion des transports des patients 

- Il réalise la gestion administrative et accompagne le patient dans son parcours de soins 

- Il fait le lien avec les familles, les aidants, les lieux de vie des patients… 

- Il crée du lien entre les différentes structures et acteurs de soins participant à la prise en charge du 

patient 

 

L’infirmier a des missions institutionnelles :  

- Il respecte les mesures d’hygiène, de sécurité, de confidentialité et les procédures institutionnelles et de 

service 

- Il participe à l’encadrement des nouveaux professionnels et des étudiants 

- Il s’implique dans les projets de service et les projets institutionnels 

- Il participe à la démarche qualité 

 

CAPACITES REQUISES   

 

L’infirmier doit être capable de :  

 

- Posséder une réflexion clinique sur l’approche pluridimensionnelle des soins centrée sur la personne âgée 

- Travailler en collaboration avec une équipe pluridisciplinaire 

- Animer des ateliers et conduire des entretiens 

- De mobiliser des capacités d’organisation, d’adaptation et de communication adaptée 

- De connaitre les limites de sa fonction et d’avoir le sens des responsabilités 

- D’avoir le sens de l’écoute et du relationnel avec la patientèle accueillie 

- Gérer les situations d’urgence 

- Remise en question et de faire évoluer ses pratiques professionnelles 

- Faire preuve de rigueur et de disponibilité   

- Respecter le secret professionnel et le devoir de réserve 
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EXIGENCES ET CARACTERISTIQUES DU POSTE 

 

- Etre titulaire d’un diplôme d’Etat Infirmier  

- Avoir une expérience en psychiatrie 

- Avoir des connaissances sur la personne âgée et la cognition  

- Horaires : 8h30 – 16h ou 9h – 16h30 du lundi au vendredi 

- Repos : weekends et jours fériés 

- Prioriser les prises de congé sur les périodes de fermeture ou s’organiser avec ses collègues pour assurer la 

continuité de l’activité 

- S’engager dans un développement professionnel continu 

- Avoir le permis de conduire B et conduire un minibus 

 
 


